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Art. 23 : Grossesse, maternité 
 
23.1 L'absence pour cause médicale consécutive à la 
grossesse attestée par un médecin est assimilée à la maladie. 
 
23.2 (nouveau selon décision de l'assemblée générale 
 du 14.6.2005) 
 
Le congé maternité est de 16 semaines, dont 2 doivent être 
prises en principe avant l'accouchement.  

 
 

Les autres points de l'article sont obsolètes. 
 

 


